[bookmark: _Hlk170205638]Réunion Du Conseil Municipal de la Commune
D’USSON-EN-FOREZ
Séance du 29 septembre 2025 à 20 heures 30

Nombre de membres :		
	
Afférents au conseil municipal : 14					
En exercice : 14
Qui ont pris part à la délibération : 12
Etaient présents : M. BEAL Hervé - GALLON Maurice - RIVAL Nelly - DELORME Daniel – CHATAING Patrick - JOUMARD-DESSALCES Sandrine - Tony DAURELLE – MAILLET-BERT Pascale - Vincent BONNEVAUX - Nadine PAULET - SIBAUD-BUSSAC Laëtitia - Agnès PITAVY
Absents excusés avec pouvoirs : Marine MAURICE pouvoirs à Tony DAURELLE.
Absents sans pouvoirs : SIBAUD-BUSSAC Laëtitia.
1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 4 août 2025		
Monsieur le Maire invite le Conseil à se prononcer sur le compte rendu de la réunion du lundi 4 août 2025. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil approuve le compte rendu de la réunion du 4 août 2025.
2– Musée : tarif applicable aux résidents de la Maison Alice

Monsieur le Maire propose à l’assemblée la mise en œuvre d’un accès gratuit à l’Écomusée des monts du Forez pour les établissements suivants :
- L’EHPAD,
- Le Séquoïa, centre d’accueil de jour pour personnes malades,
- La Maison d’Alice, résidence seniors.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir statuer.

Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres (abstention de Cédric BOUREILLE) :
· Accepte la mise en place d’un accès gratuit à l’Écomusée des Monts du Forez pour les trois structures ci-dessus listées ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.




3 – Association Eveil Ussonnais : demande de subvention pour la 11ème édition de l’Iciotrail intervenue le 20 septembre 2025

Monsieur le Maire présente à l’assemblée la demande de subvention de l’Éveil Ussonnais dans le cadre de l’organisation de l’Iciotrail 2025.
Montant proposé : 500 €.
Monsieur le Maire rappelle que cet évènement rassemble chaque un nombre de plus en plus important de participants, mettant ainsi en valeur notre territoire.
Il demande à l’assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité de ses membres (abstention de Tony DAURELLE) :
- Accepte le versement d’une subvention à l’Éveil Ussonnais pour l’organisation de l’Iciotrail 2025 à hauteur de 500 € ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.


4 – Département de la Loire : demande de subvention pour l’entretien de la voirie forestière de « Chalanconnet, Teyssonières, Faveyrial et Daniecq »

Monsieur le Maire expose que la voirie forestière de Chalanconnet, Teyssonnières, Faveyrial et Daniecq est dans un état très dégradé et ne permet plus le passage de camions grumiers du fait de nombreux ravinements. Elle nécessite d’y engager des actions d’entretien / restauration. 
Le contrat territorial forestier entre LFA et le département signé en Février 2024 rend éligible à une aide départementale pour cet investissement d’entretien à hauteur de 50 % de la dépense (avec un coût plafond de 16 €/ml) et avec l’aide de Loire Forez Agglo à hauteur de 10% de la dépense. 
Afin de pouvoir engager les études, procédure et travaux en 2026, il convient de solliciter la mobilisation de cette aide auprès du Département dans le cadre d’un appel à partenariat échu fin Septembre 2025.
Coût estimatif des travaux : 35 510 € HT + 1 950 € HT pour frais de géomètre
Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents : 
- Approuve le programme de travaux dans les termes présentés ;
- S’engage à réserver au budget 2026 les crédits nécessaires ;
- Sollicite l’aide financière du Département de la Loire et de Loire Forez Agglomération en vue de la réalisation de l’entretien/restauration de la voirie forestière de Chalanconnet, Teyssonnières, Faveyrial et Daniecq qui pourrait être réalisé où débuter au cours de l’année 2026.
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.




5 – Loire Forez Agglo : convention de partenariat pour la mise en place et la gestion d’un site de compostage

	Monsieur le Maire présente à l’assemblée la convention établie par les services de Loire Forez Agglomération pour la mise en place et la gestion d’un site de compostage de proximité.
Ces sites de compostage partagé sont installés pour les habitants ne disposant pas d’extérieur et ne pouvant pas installer un composteur individuel sur leur terrain.
Loire Forez Agglomération est l’exploitant principal de ce site. Ses services en assurent le bon fonctionnement par des passages réguliers.
En contrepartie, la commune s’engage à maintenir le site accessible et à assurer la distribution des bioseaux. Elle pourra utiliser le compost ainsi produit pour ses propres espaces verts.
Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération et à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil :
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention dans les termes présentés ;
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à ce dossier.


6- PRL Les Chalets du Haut Forez : approbation des modalités de restitution de la compétence gestion par Loire Forez Agglomération à la Commune

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de transférer en pleine propriété pour l’euro symbolique, le parc résidentiel de loisirs à la commune d’Usson-en-Forez (parcelles B 825 à 831, B 839, B 1427 et B 1641, d’une surface totale de 35 233 m² environ) en vue de l’exercice de la compétence restituée.
Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 
[bookmark: _Hlk198047016]- approuver les modalités de la restitution de la compétence gestion du PRL, telles qu’elles lui ont été exposées, ainsi que le principe du recours au transfert en pleine propriété du PRL Les Chalets du Haut-Forez, à l’euro symbolique, propriété de Loire Forez agglomération, qui n’est plus de compétence communautaire, aux conditions présentées.
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes relatifs à la mise en œuvre de la modification des statuts de LFa concernant la compétence tourisme gestion du PRL « les chalets du Haut-Forez » à Usson-en-Forez, notamment la convention de transfert, tout avenant ou convention, ainsi que l’acte de transfert de propriété avec constitution de servitudes, la convention d’occupation au profit de LFa pour l’espace de sport d’orientation et tout document afférent.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération et à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil :
- Approuve les modalités de la restitution de la compétence gestion du PRL présentées, ainsi que le principe du recours au transfert en pleine propriété du PRL Les chalets du Haut-Forez, à l’euro symbolique, propriété de Loire Forez agglomération, qui n’est plus de compétence communautaire ;
[bookmark: _GoBack]- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes relatifs à la mise en œuvre de la modification des statuts de LFa concernant la compétence tourisme gestion du PRL « les chalets du Haut-Forez » à Usson-en-Forez, notamment la convention de transfert, tout avenant ou convention, ainsi que l’acte de transfert de propriété avec constitution de servitudes, la convention d’occupation au profit de LFa pour l’espace de sport d’orientation et tout document afférent.


7- Médiathèque : Achat d’équipement informatique de remplacement

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le matériel informatique de la médiathèque est obsolète et ne permet plus les mises à jour des logiciels de prêts. Il convient donc de renouveler le parc par l’achat de 2 nouveaux postes.
Montant estimatif de l’investissement : 1 621.50 € HT – 1945.80 € TTC.
Cet investissement peut bénéficier de subvention du Département de la Loire dans le cadre de l’action Développement des bibliothèques, jusqu’à hauteur de 80 % de la dépense engagée.
Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir statuer.
Après délibération et à l’unanimité de ses membres présents, le Conseil :
- Autorise le renouvellement du parc informatique de la médiathèque Marie Marguerite CHASSAGNOL pour 1 945.80 € TTC ;
- Sollicite l’octroi d’une subvention auprès du Département de la Loire dans le cadre de son action Développement des bibliothèques ;
- Autorise le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

8 - Questions diverses

- Dépôt du dossier pour le fonds de concours « Petite Randonnée 2025 » (devis entreprise ROUX pour une passerelle bois),
- Vente du mobil-home de M. Julien MERET situé sur le haut du camping (instauration d’un droit de préemption de la Commune en cas de vente d’un mobil-home du camping ?)
- Pose de panneaux aux 4 entrées du bourg pour le bar/restaurant CHEZ L’HOTE,
- Implantation d’une association « La Guinguette des Matrus » sur la Commune pour des rencontres inter-familiales,
- Accueil des jeux 2026 inter-ENI,
- Utilisation de l’ancienne piste de karting par l’Auto-école du Cèdre pour l’apprentissage de la conduite 2 roues (location 50 €/mois ?),
- Réduction du périmètre ABF,
- Vente de l’immeuble situé Place de l’Eglise, cadastré section AD n° 61,
- Plan des travaux du cabinet dentaire (Maison Valeyre),
- Subvention pour un voyage scolaire sur PARIS,
- Don d’une parcelle de sol de bois situé à Chouvernet, cadastrée section A n° 1805, d’une contenance de 00 ha 27 a 56 ca).






